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Le sieur J ean -M arie  NEYRON-DESAULNATS ’ propriétaire, 
habitant à Saint-Genest-l’Enfant, appelant au principal et 
incidemment intimé, ayant Me Savarin  pour avoué;

Les Habitants et corps commun de la ville de Riom, représentés 

par M .  le M a i r e  de ladite ville, intimé au principal et 

incidemment appelant, ayant M ° CHIROL pour avoué.
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I l Plaise  a la  C our :

«

Attendu que les appels respectifs des parties laissent subsister 
toutes les difficultés qui se sont élevées entre elles, et donnent lieu 
à l’examen des questions suivantes : 1 * Les habitants et corps com
mun de la ville de Riom ont-ils un droit de prise d’eau dans l’étang 
de M. Desaulnats désigné au plan par la lettre A  ?  Peuvent-ils exiger 
que la chaussée du moulin du sieur Desaulnats soit maintenue à un 
niveau déterminé, sans que celui-ci puisse y faire aucun change
ment, si ce n’est du consentement de la ville? En d ’autres termes, 
l'étang, et spécialement la chaussée du moulin, ne sont-ils pas une 
propriété du sieur Desaulnats libre de toute servitude? 2 Quelle est 
l ’étendue du droit de prise d ’eau qui appartient à la ville sur la
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grande source renfermée dans l'enceinte désignéë au’ plan par»]* 
lettre K? A-t-elle le droit de changët* et modifier ¿on ancienne con
duite dans le bot d’obtenir une quantité df£luvp}us considérableqne 
celle quelle a reçue jusqu’à ce jour. 

En ce qui touche la première question :  
Attendu que le sieur Desaulnats, est incontestablement proprié

taire dudit étang A et de la chaussée désignée a» plan pari les lettres 
grecques A A ; que cette propriété résulte de ses titres comme 
d’une possession immémoriale î 

Attendu que le sieur Desaulnats est propriétaire du moulm.ide 
Saint-Genest comme,étant aux.droits d ’un steur de Murat^ qui en 
est devenu adjudicataire le 4 janvier 1620^. que d’après l ’acte d’ad
judication, l ’usine doat s’agit se composait de deux moulins âr blé 
avec leurs écluses, chaussée,  cours d ’eau et aisances et appartenan
ces quelconques ; qu’il n’existe dans cet acte aucuncf&tipulation re
lative à des servitudes passives établies sur la propriété vetwlneifn 

Attendu que soit en vertu de ce litre>soit ea  vertu de toutes au
tres conventions qui pourraient être ignorées aujourd’hui, le sieur 
Desaulnats ou ses auteurs onl , depuis un temps immémorial yS joui 
d ’une manière exclusive de l'étang A ; que depuis plus de trente ans 
cet étang se trouve compris dans le parc de Sainl*Genest ; que le 
sieur Desaulnats ou ses auteurs en ont j.oui soit en disposant-du pois
son qu’il produit en grande quantité, soit en se servant des eaux 
pour les besoins de ses usines ou l’arrosement de. ses prés 5 qu’il a 
toujours librement fait à la chaussée dudit étang toutes les ouvertu
res qu’il a jugé utiles pour faire dériver les eaux sur sa. propriété ; 
qu e, depuis un temps immémorial, il existe à la chaussée de larges 
ouvertures ou bondes de fond au moyen desquelles l'étang peut être 
complètement vidé, que la faculté d'ouvrir ces lxmdes n’a ¡muais 
été soumise à aucune règle ; , ; ; ’

Attendu que la qualité de propriétaire du sieur Dosauluals a idOuu-. 
été reconnue par les consuls de la ville en 17 7 5  * dans le traité .passé 
entre lesdits consuls et le sieur de AlalLct, que le sieur Desaulnats. 
représente en ligne collatérale ;



Attendu qu'on ne saurait comprendre, en présence de ce titre in- 
¿•voqué par la^ ille  comme leiplus important pour la conservation 'de 

ses droits, qu'elle élève des difficultés sur la qualité qu’elfe a elle- 
même dannéeau'prédécesseur du sieur Desaulnats; que Fes énon
ciations d’un expert contenues’klaus un rapportr fail pour un procès 
étranger aux intérêts de la v ille , dont l’objet n’était pas de recher
cher le droit dé! propriété du sieur Desaulnats, qtii n’a reçu à cet 
égard aucune solution*; ne peut servir de prétexte à là prétention de 
la ville \  ,ü\ 1

‘ Attendu que la ville n’a jamais prétendu aVoit" dé droit qu’aux 
E a u x  des sources’de St-Genest et-'non aü fonds dans lequel elles

■ naissent; que dès-lors elle n’a aucune qualité pótrrcontester Impro
priété de ce fonds au sieur Desaulnats, que ses réclamations sur ce 
point sont contraireslà toute espèce de raison coniihe à toute es
pèce de droit ->■
* Attendu que le droit'de propriété du sieur Desaulnats loin, d’ être 
insignifiant dans la contestation, est au contraire de la plus grande 
importance, et doit servir essentiellement à régler les droits des 
parties ;

Attendu, en effet, que le principe de la liberté des propriétés 
est entouré de toutes les faveurs de la loi ; que d ’après les principes 
de l’ancienne et nouvelle législation, et notamment d ’après la loi 
du 6 octobre 17 9 1  sur les usages ruraux, les propriétés sont pré
sumées libres de toutes charges; *

Attendu que la conséquence évidente ‘et reconnue de ces prin
cipes est que c’est à celui qui prétend avoir un droit sur une pro
priété' à faii'e la preuve de son droit d ’après les règles et lfes formes 
établies par la loi ;

Attendu que ces principes incontestables trouvent leur applica
tion directe dans les deux questions soumises à l ’appréciation  de la 
<-our, et spécialement à la question de servitude sur l’étang A du 
sieur Desaulnats ;

Attendu q u e  la p ro p r ié té  du s ie u r  D esaulnats  sur ledit étang  étant 

é t a b l i e ,  c ’est à la v ille  de  p ro u v e r  q u ’e lle  a acqu is  une serv itud e  sur
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celle propriété ; qu'elle ne pept faire cette preuve qu’à l’aide d'un 
titre ou d ’une possession manifestée par des signes extérieurs non 
équivoques ; i •' • *• •' i

Attendu que les titres de Ja ville ne peurent’)s’appKquer ni là 
chaussée de l’étang, ni même aux «sources qui prennent naissance 
sur le.soi dudit’étang ; ■ • '^a- y, » . .

Attendu ,,en efFet-V1 que le'titre-de la ville le plus ancien port« la 
date de i 645 ¿‘ que ce litre est un traité passé entre le corps com
mun de la ville de Riom et le seigneur de Marsat; qu’à cette épo
que,, le seigneur de Marsat n’était pas propriétaire de letan g ; 
que ,d ’après le titre de 1620 précité, les m oulins, leurs éclu
ses,.chaussée et cours -d’eau appartenaient à un autre propriétaire , 
aux. droits <luquel se trouve aujourd’hui le sieur* Desaulnats; q u e , 
p ar.co n séq u en tle  Sieur de Marsat n’a pu céder aucun droit à  la 
ville au préjudice du propriétaire du moulin ;
~ 1 Attendu qn’cn.fattj cetiictede i<3/|5 n’a rien concédé à la villé qui 
concerne ladite chaussée ou les eaux de letang; qu’il résulte de l ’acte 
quc-Jesdits consuls et habitants de la ville de Riom pourront pren
dre à perpétuité u n e  quantité d ’eau déterminée aux sources qui sont 
au bout du grand bassin où réservoir de ladite source de St-Genest, 
du côté d e  biso, joignant à un sentier qui est du côté delà n u it; 
qu’il-«»l encore dit que pour empêcher l’eau du bassin ou réservoir 
de la.source.de St-Genest de se perdre par des trous qui sont à la 
muraille dudit ba&in , lesdits consuls seront tenus de faire bien et 
tlùment grossir ladite muraille, et ainsi l’entretenir à leurs frais ;

•Mais attendu qne par le grand bassin 011 réservoir indiqué |par 
l’aole d o 'iô 'iâ  011 n’enlendaît pas parler de l’étang désigné aujour
d ’hui nu plan par la lettre A ; qu’il est aujourd’hui démontré par lin 
procès-vcrbnl démêlât des lieux, dresséen 1 ya5, pai l ’intendant de la 
province, dans l’intérOt de la ville de Riom, que iegrand bassin dont 
parle l’acte do iG4i> n'était autre que le bassin désigné aujourd’hui 
nu plan par les lettres B B ’, et appelé grand bassin par opposition au 
petit bas&in d é s ign é  par la lettre C , et que la muraille que la ville 
était c h a r g é e  d^utretenir était la muraille dudit bassin B B ‘ ; ^
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ÂltCQdii que le système auquel a donné lieu la fausse interpréta- 

Üoo de .ces m ois , Je  grand^ùassin ou réservoir , est puisé dans un 
rapport d ’expert^dp 1806 précité, lequel, ainsi quJil a déjà été indi
qué , a été £aii dans des intérêts étrangers à la ville et ne saurait 
suppléjer .'4.00 titre véritable qiji ne peut Être remplacé, aux termes 
deJ!art, 695 ;du .Gode civil,  que par un titre récognitif émpné du 
propriétaire du ,fonds asservi ;

AUendu , dailletirs, que le système qui consiste à placer la prise 
d ’çati originaire de la ville à un point désigné au plan actuel par la 
lettre 0 , f t  à considérer la chaussée du uiouün comme la [muraille 
que lagVillejétait-cliargée d ’entretenir est contraire aux énonciations 
lés plijs, formelles de l’acte de i 645 compie à son interprétation la 
plus naturelle.;

Attendu, en e ffet, qu’il est dit dans cet acte qu’un des tuyaux 
défilions ¿à. conduire^ l ’eau de la ville sera placé dans i ’.épaisseur de la 
muraiUeLf., que les consuls .pourront faire faire une vcnûte au-d,essus 
«les sources pour fermer l’eau sous d é  ; que l’eau devait être prise 
au bout du bassin ¡; que la construction de ces ouvrages était impra
ticable .au.point indiqué par ¡la lettre 0  où 'tout autre poiivt de i’é- 
tang^ique par la muraille au travers de’laquclle devait être placé un 
des tuyaux, jon neipcut entendre la chaussée de l’étang q.ui est une 
digue de G à 7 mètres de largeur; qu’au point 0  ou ne pouvait cons
truire une voûte au-dessus des sources et surUe sol de l ’étang qui se 
trouve à|une profondour considérable et-au-dessous du fond desca- 
waiixplacés dans le chemin ; que pour conduire l’-eau du point 0  nux- 
dils canaux, il fallait que Inconduite fît un coude considérable, et 
qu’elle fût établie sur Ic'sol de l’étang, ce qui ne pouvait avoir lieu 
sang vidçr.complètement ledit étang ;

Attendu qu’au point 0  il n’existe réellement pas de sources , et 
ique-cette partie de l’étang ne présente qu’un sol couvert de vase, 
ainsi quç:Ie sieur Desaulnats offre de le prouver au besoin;

Attendu encore que par le traité de ,i65/f:'lc «point de 'la prise 
d’eau ù clé placé'd’une.manière définitive hors des limites de l ’étang 
« t  dans l'enceinte indiquée au p la n  a c t u e l  par la lettre K ,  vis-à-vis, est-
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il dit dans l'acte, la voûte où sont les armes du^seigneur de .M arsat,• 1 ! • • ;{IX>1 < • 3*| •
ledit lieu ainsi accordé au lieu dexelui désigné par le contrat de i 6AS 

, ,  . * ... . °  “ r  <t- . -mp iitinajj/î ^
et sans deroger.^ux¡autres clauses d îcelui contrat . .

, Y  , r - r  0fi’ ! ?/' ~>noJ—Attendu qu n.est fMt, dar^cet acte de que I ancienne prise
d’eau ne pouvait avoir lieu tant parce que les sources étaient insuffi- 

... . . . iiVi I: • in-jupri',
santés que parçie;qw t^y^vait^deso/^Mt/ions et empêchements ; que ces
termes : rapprochés^ de cçtte partie de l ’acle de i 645 ,o ù  l’on voit

itCJ.
„que le; sieur de Lugheaç n ’entend traiter que pour son égard
comme leientlirde M arsatt démontrent l’incertitude du droit concédé

, , 'l> IC.’ jj • . 
à la viilaien i i6A5 ,,£t.j]£ permettent pas qu’on s’arrête à la clause

. , ,  * . ; . , I • 1. , -minou «Lm-qui determine le point de la prise d eau quel qu il  fut ;
Attendu que l’acte; de^ 17 7 5 , loin d ’accorder à la ville un droit do 

prise d’eau sur les sources de l’étang, circonscrit le droit de la ville 
dans l ’encejute quj^est, aujourd'hui désignée p arla  lettre K et1 dé
crite dans Icjjpropè^verbal de 1 7 2 5 ;  que le i c*,;article^ dè  ̂ l ’acte 
de 17 7 5 ,.dit qu£ laiipurce des eaux de St-Gencst continuera d'être ren
fermée- dans, une,principale enceinte en même étendue et circuit quelle 
est actuellement.i. qu’ il^st dit encore : que la ville pourra faire cons- 
tniirejune ençeiute à la voûte dans laquelle se trouve la source , 
qu’enfin il,est ditqu’ilsera fait deux clés pour la porte de l ’enceinte K, 
dout une pour ledit seigneur de Saint-Genest, et l’autre pour le corps 
de la villcjj;

Attendu que cet acte exclut formellement toute servitude de l'é
tang deSaint-Gencst et restreint le droit de la ville à la source ren
fermée dans l’cnceinte K ;  que si la ville avait, en 17 7 5 , prétendu à 
quelque dfoit sur l’étang, elle eût infailliblement réclam é, de son 
côté, une clu,tbi la .porte du parc de Saint-Genest ;

Attendu que la possscsion de la ville n’existe môme pas; qu’il est 
démontré par,le rapport de 180G invoqué par la ville , qu’à cette 
époque, depuis laquelle rien n’a été changé dans lenceinte K , la 
ville 11e recevait pas toutes les eaux, produites par la grande source 
du petit bassin Ç; ; qu’une partie de cette source passait au contraire 
dans l’étang et concourait habituellement au service «les moulins ; 
que ce n’est évidemment que par suite de l’élévation dounée an ni/-



veau de l'étang, par M. Desaulnats, dans l ’intérêt de son moulin , 
que les eaux se rendent aujourd'hui en moins grande quantité de la 
source C dans ledit étang; u'

Attendu que lors môme que le fait de la possession par la ville 
d’une partie de l’eau provenant des sources de l’étang serait établi, 

^cè t̂e possession n’aurait pas les conditions exigées^par la loi pour 
acquérir la prescription ; Ÿ)

Attendu, en effet, que pour acquérir par prescription une servi
tude de prise d’eau il faut qu’elle soit apparente, c ’est-à-dire annoncée 
par des ouvrages extérieurs, qu’aux termes de l’art. 642 du Code 
civil il faut que ces ouvrages aient été faits par le propriétaire du 
fonds dominant ; qu’il faut encore une jouissance de trente ans non 
interrompue; >q *1 p

Attendu que ces deux conditions |essentiëllés manqueraient dans 
la possession de la ville si toutefois elle existait ; 3-' 'W

Attendu qu’il n’existe aucun signe apparent de la servitude qu’au
rait la ville sur l’étang; que la chaussée du moulin qui seule retient 
les eaux à un niveau assez élevé pour que la ville puisse en recevoir 
une portion est la propriété exclusive du sieur Desaulnats, et n’a pu 
être faite dans l’intérêt de la ville et par la ville m êm e; - - 

Attendu que les ouvertures de fonds qui existent à la chaussée de 
l’étang sont, au contraire, exclusives d’un droit de servitude acquis 
par la ville, puisqu’elles démontrent la faculté du sieur Desaulnats de 
vider son étang et de faire dériver sur sa propriété toutes les eaux 

dudit étang; 1
Attendu que les ouvertures pratiquées sous 1.1 muraille sepa

rative du parc et de l’enceinte ne peuvent non plus être considérées 
comme un signe extérieur d ’une servitude acquise par la ville sur 
l’étang et sur la chaussée du moulin ; que si ces ouvertures établis
sent le fait d’une communication entre les eaux de l’étang et celles 
du petit bassin C , rien ne prouve que celto c o m m u n i c a t i o n  ait e tc  

établie dans l’intérêt de la ville; qu’au contrait-c , celte communica
tion a été faite dans l’intérêt de M. Desaulnats; soit pour faire déri
ver les eaux du côté de l’étang et les co n d u ire  sur les roues du mou-
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lin, soit pour cohduire celles de 1 étang du côté de Mariai pour Tir-- 
rigation des prairies ijkmt flL De&aulnats est propriétaire en grandes 
partie;

Attendu que Jes chevets ou batardeaux établis dans la voûte ou 
chapelle qui contient la source sont les seuls ouvrages qui semblent 
avoiç été établis comme points de repère ; que ces chevets ayant 
pour effet de retenir l ’eau du bassin C à une certaine hauteur en. 
séparant le sol du petit bassinide celui de l ’étang, démontrent qu’il 
n’existe entre les eaux dudit bassin et de l ’étang, aucune solidarités 
èn faveur de la v ille ; que.si cette solidarité existe en fait, c’est au 
profit du sieur Desaulnats et des propriétaires des prés de Marsat ; <>;

Attendu que si les constructions établies aux sources de St*Genest»fb 
ont paru démontrer en 1806, à un expert, que les sources de l ’étang 
nè contribuaient pas à alimenter les fontaines de la v ille , on ne peut 
raisonnablement supposer qu’elles aient «té pour le propriétaire * le 
signe ■certain d’une servitude sur ledit étang ; que ce rapport dressé 
pour un procès auquel M. Desaulnats était partie, à dû nécessaire- 1 
ment éloigner de son esprit toute incertitude sur l ’étendue des droits 
de la ville ; • ♦

Attendu que la possession de la ville serait encore incomplète » 
èn ce qrt’ellè aurait été souvent interrompue par l’ouverture des 
bondés de fond qui a dû avoir lieu souvent dans l ’espace de trente 
ans, soit pour pêcher l ’étang, soit pour le nettoyer , soit pour répa
rer le moulin ;

Attendu que les prétentions de la ville ne tendraient à rien moins 
qu’à obliger le sieur Desaulnats de clore toutes les ouvertures exis
tantes à la. chaussée de sonétang, à l ’empècher d ’améliorer son usine, 
à exereen sur sa.propriété un droit de surveillance qui entraînerait le 
droit de passage qu’une servitude aussi exorbitants et aussi insolite 
dont il » ’existe aucune trace ni. dans les actes, ni d«1ns l ’état de* 
lieux, ni dans les souvenirs, ne saurait être odmist sur de:simple<- 
présomptious on probabilités;

En ce qui touche la deuxième question ;
Attendu que le sieur Desaulnats. o’est pas moins propriétaire de-
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] enceinte K que de l'étang A que la-qua]ité qui )qi été donnée ÿ>ar 
les consuls de la villeserv 17 7 5 ,  rend celle-ci non-reqevable à con-? 
tester cette propriété ; ♦

Attendu, dès-lors,?que c’est encore à la villq qu’incombe l’obliga
tion dëlprouver son droit et d’en établir l ’é ten d u e ;1' 00

Attendu quo le plus ancien des titres invoqués par la v ille , est à 
la date de j 645 ; qu’avant cette époque la ville ne‘prenî(it l ’eaa ve
nant des sources de St-Genesl qu’au ruisseau produit par lesdites 
sources et au-dessous du point reconnu sops le nom des Parfaisons ;

Attendu que par l ’aele de 1 645 , le seigneur de ^larsat n’a concédé 
à la ville que neuf pouces d ’eau, selon le sens de l ’urijté connue et 
adoptée par la science hydraulique'; qu’à la vérité 0n, indique dans 
l’acte que ladite quantité d’eau sera prise aq moyen <lè trois tuyaux 
de neuf pouces en circonférence ou rondeur, triais que fa dimension 
desdits tuyau? , isolée de toutes conditions qui indiqueraient 
la vitesse de l’eau ne peut servir de règle pour déterm iner^ quan- 
tité qui était concédée ;  ‘

Attendu que la ville prétend avoir acquis:à cette ëpoque Une «juan- 
tité d ’eau déterminée par une colonne en forme ronde de neuf pouçes b 
de diamètre ;  mais que ce mode de mesurer l’eail est inintelligible 
dans Je Langage de la science hydraulique et contraire au pejjs ma
thématique des termes de l’acte de 1 645 ;. û 

Attendu qu’il résulte des termes do l’acte de 1645 qu’il devait 
être fait par les consuls un regard en voûte pour pouvoir voir et vé- 
riGer que Jesdits neuf pouces d ’eau soient comptés sans p^péder 
ladite quantité , que le seigneur de Marsat se résefv.e également 
d ’appeler un foatainjcr pour avec Je fontainicr de la ville régler ladite 

prise d’eau de neuf pouces à ladite sortie <Jn bassin pu réservoir, et

dudit regard dans les canaux v
Altejidu qu’il est également très-formellement e x p r i m é , dans 1 acte 

de i 645 que lcsdit» consuls et leurs successeur sexo.nt l^nuç 
de faire faire ouverture de la voûte et regardci-defcsds, lorsqu ils,eh 
seront requis par le seigneur de Marsat , afin de vorifiéV 'OVfcc leâditS 
consuls ladite prise d ’eau ,  et d ’observer ladite <pidntite de nou£ 
pouces deaua ladite sortie du bassin ou réservoir;.



Attendu que l’indication des tuyaux qui devaient conduire l’eau 
au regard ne déterminait pas la quantité d’eau cédée par le seigneur 
de Marsat, et n’était qu’un moyen pour faire dériver les eaux au re
gard sans préjudice du règlement définitif qui devait être fait audit 
regard; îUOî| “

Attendu que parTacte<de i 6.r)4 , la prise d’eàiude la ville n ’a pas 
été augmentée V'et qu’elle est encore déterminée par les mêmes ex
pressions, neuf pouces’ d’eau ; qu’il résulte de l’ensemble de ces 
deux actes"i° que le règlement de la quantité d ’eau cédée à la ville 
devait s’opérer au regard; 2 °  que cette quantité d ’eau était de neuf 
pouces d ’eau ; i ~ : b v  '

Attendu que les consuls en demandant l'eau pour le service et 
usage de la ville deRiom  , n’entendaient acheter qu’un volume d’eau 
proportionné aux besoins des habitants de ladite ville ; ' m.

Attendu qu’en i 6îj5 et 1 654 , la ville recevait les eaux de la sburce 
du Plomb qui} au regard dit du Plomb, venaient se joindre à celles 
de St-Genest ;

* Attendu que les neuf pouces d’eau pris à St-Genest joints à la 
quantité quepourait fournir la source du Plomb, étaient plus que 
suffisants pour approvisionner la ville suivant les usages admis d’après 
les auteurs qui attribuent un pouce d ’eau par mille habitants ou 
vingt litres par chaque individu en 2/j heures;

Attendu, néanmoins, qu’il paraît résulter d’un procès-verbal 
de 1725^ qu'à Cette époque l’eau était prise à St-Genest au moyen 
de trois tuyaux de neuf pouces de circonférence chacun , et que les 
eaux rassemblées par ce moyen dans le regard étaient évaluées à 
cette époque à 27 pouces par l’intendant de la province et les con
suls de la villa; que M. de M allet,  alors propriétaire de St-G enest, 
ne paraît pas avoir protesté contre cette interprétation ;

Attendu que bien que ce procès-verbal ne forme pas un titre 
nouveau, bien que les parties aient par défaut de connaissances hy
drauliques évalue à 27 pouces 1 oau q u itta it prise par les trois 
tuyaux dont'la position notait pas déterminée, bien que ltf canal

u
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de fuite établi de St-Genest au regard du Plomb pût être insuffisant pour 
conduire lesdits 27 pouces d’eau, le sieurDesauldats consent dans 
des'vues de conciliation à ce que la ville prenne ladite quantité de 
27 pouces ;

Attendu que par le titre de 17 7 5 , la prise d ’eau de la ville n’a 
pas été augmentée, et q u ’on voit dans la délibération du conseil mu
nicipal du 18 juillet »775, que le manquement dViiu dont se plai- 

-gnaient MM. les administrateurs de \Riomj, provenait de la dèperdi- 
1 t'um de l ’ eau soit dans les canaux de la ville i  soit dans le canal de pierre 

placé dans [enceinte de murs ;
. oAttendu qu’il est dit dans l ’acte môme que. les nouvelles conveu-

* lions sont faitesidans le but de conserver au corps de ville le volume 
d'eau qu’il a toujours pris ;  :nii . mn'. t

Attendu que l’article 5 de l ’acte de i 773: dispose formellement 
que le regard où devait se faire le règlement de l’eau d ’après les 
actes de i 645 et 1 654 subsistera en l’état où il est présentement ;

Attendu que le tuyau de neuf pouces de diamôtreiplacé dans l ’en
ceinte K comme tête de conduite pour, conduire les eaux de la 
source au-regard ne peut servir à déterminer l ’eau concédée à la 
ville ; que pour lui donner cette portée, il aurait fallu indiquer sa 
position , l’épaisseur des parois , son inclinaisou , la charge ou pres
sion qui détermine la vitesse de l’eau ; qu’il est reconnu par les ex
perts que la dimension de ce tuyau donnée par l ’acte de 1770 11e 
peut servir à indiquer le volume d’eau concédée à la ville ;

Attendu que les chevets qui sont en amont dudit tuyau de 
plomb 11e retiennent l’eau du basiin que jusqu’à moitié de la hau
teur de son orifice, qu’en aval, il existe une vanne en cuivre qui 
sert à modérer la dépense de ce tuyau et ù la refouler dans les bas
sina ou réservoirs ;  ju »(''•

( ‘Attendu qu’accordcr à la ville 27 pouces; d’eau , c 'e s t  admettie 
1 interprétation la plus favorable aux intérêts d e  ladite ville ;

Attendu que la-.villc'n’a jamais ‘joui .d’une: quantité  d eau suptr 
rieure à vingt-sept pouces ;

—  i i  —



Attendu qu’il eèt démontre par le procès-verbïil d e ' i ^25, qtfe de- 
pois lé regard St-Paul 4 Mozat jusqu’à la fontaine des Lighes, prise 
pour le Château d’E au , et terme de l’arrivéfe‘ des e a u i, la -con
duite se composait [alors de tuyaux de terre cuite de 4 pouces 
de diamètre ; que «é tuyau étàit commun aux sources du Plomb et 
de St-Genest^; û

Attendu qu'il résulte de ce même procès-verbal , que la ville ne 
recevait en toiit que i4  pouces, que par ses nouvelles prétention s

elle tend à eû obtCiiir’ i<>4;
Attendu que les expériences faites par les experts pour déterminer 

la capacité dè l ’ancienne conduite des eaux de St-Genest reposent 
siir des l)âses essentiellement vicieuses^; qulls ont compris, saris 
en donner le motif, comme faisant partie de celte conduite, la sec
tion de canaux existants du regard du plomb à Mozat ; que la di- 
mènsion de ces^anaux anciennement communs à la source du Plomb 
e t -à 'celle  de St-Genest, est beaucoup plus considérable que celle 
des canaux existants de St-Genest au Plomb ;

Attendu qu’ils-n ont pas tenu compte des évasements qui exis
tent ù l ’orifice des Stuyaux ddns les différents regards, et ont déter
miné la dimension de toute la section par la dimension des tuyaux 
d ’arrivée et départ dans les regards;

Attbndu enfin que les exports déclarent eux-mèmes que leurs 
formules scienlifiques sont basées sur des suppositions, que leur ap
plication -aux faits.[existants est extrêmement difficile pour ne pas 
dire impôssiblc ;

Attendu que le sieur Desaulnats consent h laisser déterminer par 
une expérience matérielle la capacité du canal de fuite aboutissant 
en amont au regard'E, et dn aval au.regard du Plorrib ;

Attendu qu on ne saurait admettre comme moyen d’apprécier île 
volume d ’eau dont la ville a joui jusqu’à ce jour, le candi de fuite 
existant dans l'enceinte à la sortie dü regard E disjoint du reste de 
la conduite, qu’il est de principe hydraulique que la quantité d’eau 
fournie par une conduite est en raison invorse de la longueur de la-

—  12 —
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«lite conduite, et de la résistance'offerte à la vitesse de l’eau par lés 
patois des canaux ; ,

Attendu qu’apprécier la possession de la ville par le tuyau de fuite 
disjoint de la conduite à un point rapproché de son origine, ce serait, 
suivant l'expression du premier expert, dire que la jouissance du débit 
d ’un robinet adapté.à un réservoir entraîne le droit de scier où couper 
ce robinet à sa base pour ouvrir un plus grand passage à l ’eau ;

Altçndu, en définitive, que la prétention de la ville n’est pas éta
blie par titres; que les experts déclarent ceux produits par la ville 
complètement inintelligibles; que la possession de la ville ne peut 
s’étendre au-delà de ce que pouvait lui fournir l ’ancienne conduite 
existante du regard E au regard du l ’ Ioinb ; que le sieur Desaulnats 
offre de concéder à la ville toute l ’eau que pourrait débiter cette 
ancienne conduite, fonctionnant régulièrement et sans être forcée , 
d’après l’expérience matérielle qui en serait faite ;

(fAltenc}u que Je sieur Desaulnats consent, ’datas l ’intérêt de la ville, 
à ce qu’elle se serve de sa nouvelle conduite, à la condition de ne 
pas en prendre à la source plus de 27 pouces;

Attendu encore que le sieur Desaulnats consent à accorder à la 
ville toute l ’eau qu’elle jugerait nécessaire à ses besoins , moyennant 
une indemnité à régler dans les formes de l ’art. 643 du Code civif, 
sauf les droits des tiers ;

Attendu que les nouvelles œuvres faites, en i 838, par l’Administra- 
tion municipale, dans l’enceinte K, dont le sieur Desaulnats est pro
priétaire, ont engagé celui-ci dans un procès long et dispendieux; 
qu’à raison des contestations auxquelles les voies de fait de la ville ont 
donné lieu, le sieur Desaulnats n’a pu , pendant l ’espare de huit an
nées, faire aucunes, réparations où améliorations . à ses moulins, 

* * * « ' 
qu’il en a éprouvé un préjudice ronsidérable ; •

l’ ar ces motifs et autres à suppléer de droit et dYquitt".; 
,Matuaijt çuv l’appel priucipal :

JMgé, b ie n ,a p p e lé ,  quant à la disposition qui co n d am n e le 

s ieu i jU e M u li ia is^ ré ta b l ir  l 'ancien  niveau d e  Iji son m ou lin ,
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et quant a toutes autres dispositions ayant pour résultat de modifier
le droit exclusif de propriété du sieur Desaulnats. sur ledit étang et 

 
.sa chaussée; émendant, quant a ceJ(declarer ledit< moulin, la chaus-
sée et 1 étang au,sieur Desaulnats libres de toute servitude à lé gard de
, ...
la v i l l e ;  m ain ten ir  led it  s ie u r  D esaulnats  dan s  la p ro p r ié té  p le in e  et

entière dudit étang de la chausée et du. moulin ; _w 
 

D ire  é g a le m e n t  m al j u g e ,  q u a n t  a la disposition d u , ju g e m e n t  qu i

autorise la v illeli établir hors*de l^enceinte K la cuvette qu’elle a pla- 
■:nt\ suüfrnsa , *t< , '»• , •
ceedans ladite enceinte; emendant, quant a ce, ordonner que la ville 

*• iUlli^tfl V-'D U3! . . . 1
ne pourra taire a sa conduite ancienne aucun changement, .ayant
pour but d ’augmenter sa prise d’eau ;

Statuant sur l’appel incident:
Dire mal appelé, bien jugé, quant à la disposition , qui condamne 

la ville de Riom à rétablir la portion du tuyau de fuite par elle enlevé 
dans l’enceinte K , et à supprimer la cuvette placée au-dessous de la 
section dudit tuyau; dire que le jugement sortira son plein et entier 
effet ;

Condamner la ville en io ,ooo fr. de dommages-intérôts et à tous 
les dépens tant de i"instance que d’appel, la condamner également 
à l’amende consignée sur l ’appel incident, ordonner la restitution de 
l’amende consignée par le sieur Desaulnats sur l ’appel principal;

Donner acte au sieur Desaulnats i* de ce qu’il consent à ce que 
les réparations à faire dans l ’enceinte K et indiquées par le jugement 
soient exécutées aux frais de la ville et sous la surveillance du sieur 
Desaulnats ;

2 °  De ce qu’il consent également à ce que la ville se serve de sa 
nouvelle conduite pour conduire à Riom les eaux quelle  a le droit 
«le prendre à la grande source de Saint-Gcnest, à la charge par elle 
de faire executer les travaux nécessaires pour assurer qu’il ne pourra 
en être pris plus de 37 pouces;

3° De ce qu il offre d ’accorder à la ville la quantité que pourrait 
donner le débit de la première section de l’ancienne conduite exis
tant du regard E au regard du Plomb , d ’après l ’expérience maté-
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rielle qui en serait faite par des experts fontainiers nommés à cet effet 

4 De ce que le sieur Desaulnats offre en ce qui le concerne , 
d ’accorder à la ville de Riom la quantité d'eau qu'elle jugerait nécessaire à ses  
besoins, moyennant une indemnite à régler suivant les formes indi
quées par l’art. 642 Code  c iv il sans garantie 'des recherches qui

« ( | | .
r p o u rra ie n t ê tre  fa ites  p a r les ’ t ie rs .- , e t . e n . p r en an t les  p ré c a u -  

 
tions o b lig ée s  p o u r q u e  ce tte  nou velle  se rv itu d e  s ' e x e r c e ,in d e -

3pendamment des ouvrages nécessaires a u  j eu des moulins du sieur

1 D esau ln ats:  

RIOM IMPRIMERIE DE E LEBOYER


